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O R D R E  D U  J O U R

Café d’accueil. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE. 
Mise en conformité des statuts de la FFPLUM avec les exigences  
de la Loi n°2022-296 du 2 mars 2022 visant à démocratiser le sport  

en France et l'article L.131-8 du Code du Sport. 
 
VOTE ET RÉSULTATS 
 
RAPPORT MORAL et réponses aux questions écrites.  
> Sébastien Perrot - Président de la FFPLUM. 
 
RAPPORT FINANCIER (bilan 2023 et budget 2024).  
> Denise Lacote - Trésorière de la FFPLUM. 
Intervention de l’Expert-comptable. Cabinet Open Conseil  
> Jean-Philippe Préfol. Intervention de la Commissaire  
aux comptes > Dominique Beguin-Vetterl. 
 
VOTES ET RÉSULTATS 
 
Apéritif et déjeuner. 
 
ACCUEIL DES NOUVELLES STRUCTURES AFFILIÉES 
Présentation Pôle Jeunes - Marie-Clotilde Lefebvre,  
> Mattéo Loton--Bride et Guilhem Rolland. 
Présentation communication et événements structures -  
> Solène Bergevin - chargée de rédaction FFPLUM. 
 
DÉMARCHES EN LIGNE ET PORTAIL PN  
> Bertrand Huron - Direction PN  
> Adrien Mehay - Pôle Licences. 
 
POINT D'ÉTAPE FORMATIONS : initiateur et  
Qualif. Sport > Mohamed Azzouni et Mathieu Farcy -  
Direction Technique Nationale. 
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É D I T O

S É B A S T I E N  P E R R O T  
 
P R É S I D E N T  D E  L A  F F P L U M

03

Chers participants à l’Assemblée Générale  
du 23 mars 2024, 
 

Vous trouverez dans cette deuxième édition  

du livret de bilan annuel de la Fédération : 

 

l  L’ordre du jour de cet événement, 

l  La proposition des nouveaux statuts FFPLUM, 

l  Les principaux indicateurs de l’année 2023. 

 

Je remercie les élus du Comité Directeur et des régions, les bénévoles,  

la Direction Technique Nationale et les salariés pour leur investissement. 

 

La prochaine Assemblée Générale élective de la Fédération aura lieu  

le 14 décembre 2024. Les modalités de participation vous seront transmises  

dès qu’elles auront été précisées par le Comité Directeur. 

 

Je vous remercie pour votre engagement au service de notre Fédération.
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DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE D’ULM 
(PAGES 4 à 13)

MODIFICATION DES STATUTS 
 
LES MODIFICATIONS RÈGLEMENTAIRES (STATUTS) 

 
l   Parité femme-homme dans les instances dirigeantes. Au 31 décembre 2024 pour la FFPLUM                          

et en 2028 pour les CRULM. 
l   Limitation des mandats du président ou de la présidente de la Fédération (3 mandats). 
l   Le vote des clubs renforcé, notamment pour l’élection du président.  Sous délégation Art 2. 
l   La représentation des sportifs de haut niveau, des entraîneurs et des arbitres dans les instances                   

dirigeantes des fédérations sportives.  
l   Intégration des dispositions relatives au contrat d’engagement républicain devant être souscrit en         

application de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République 
(art. 4). 

l   Intégration du respect des conditions d’honorabilité, pour les personnes assujetties, parmi les conditions 
de délivrance des licences (art. 9.1). 

l   Intégration à titre pédagogique de l’extension aux vice-présidents, trésoriers et secrétaires généraux des 
fédérations sportives délégataires des obligations de transparence prévues actuellement pour les seuls-
présidents par la loi du 11 octobre 2013 introduite avec effet immédiat par la loi du 2 mars 2022 (art. 16). 

 
 
LES MODIFICATIONS ESSENTIELLES (STATUTS & RÈGLEMENT)  

 
l   Précisions sur la radiation des structures affiliées > (RÈGLEMENT DISCIPLINAIRE À RÉACTUALISER)   

> La Fédération peut exclure, par décision de l'Assemblée Générale, des organismes nationaux, régionaux 
ou départementaux auxquels elle a confié l'exécution d'une partie de ses missions. 

l   Précisions sur la licence sympathisant > (STATUTS) maintien ou spécificité à préciser dans les droits        
acquis > Pas de droit de vote. 

l   Précisions licence jeunes plumes  > (STATUTS) BIA ? Parcours jeunes ? 
l   Autre licence > temporaire ? > (STATUTS) durée, prix, droits, liée au vol découverte ?                                              

> lien sur un support de référence pour ne pas figer les statuts.  
l   Mandataire d’Intermédiaire en Assurances >  à ajouter dans l’article dédié aux ressources > à regarder. 
l   Liens CNFAS (La Fédération est membre du CNFAS, de l’aéroclub de France et de la FAI)                                        

> attention à  porter en cas de changements… 
l   Statut agence de voyage > (RÈGLEMENT) La Fédération peut se constituer directement ou indirecte-

ment comme organisme de voyages et de séjours pour les membres et les licenciés. > en lien avec l’objet 
social  > développement des pratiques. 

l   Liens avec les organes déconcentrés > (STATUTS & RÈGLEMENT) Définir et préciser la région tête               
de file de la politique fédérale. Conformément L131-11 du Code du sport. 
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TITRE Ier   
BUT ET COMPOSITION 
 
Article 1er - Objet de la Fédération 
 
L'association dite « Fédération Française de Planeur 
Ultraléger Motorisé » fondée le 12 février 1981, est 
reconnue d’utilité publique et a pour objet : 
 
La promotion et le développement du vol ultraléger 
motorisé et de ses particularités. La défense de la  
règlementation ULM basée sur la liberté et la  
responsabilité. 
 
Le développement et l’organisation de la pratique des 
activités physiques, sportives et de loisir, l’organisa-
tion des manifestations et compétitions, l’application 
des règlements et des modes de gestion qui régissent 
le fonctionnement du monde sportif. 
La facilitation de l’accès et la pratique en faveur de la 
jeunesse. 
 
La diffusion de l’information, la mise en place de  
méthodes d’enseignement, la formation, la sécurité  
et la santé des pratiquants. 
Le regroupement des intérêts des utilisateurs, le  
dialogue avec les pouvoirs publics, services,  
personnes ou associations concernées, françaises  
ou internationales. 
 
La recherche scientifique et technique, l’encourage-
ment de l’innovation, l'étude et la résolution des  
problèmes administratifs, financiers ou juridiques  
impliqués par la pratique de ses activités. 
La prise en compte du développement durable  
dans ses politiques. 
 
De participer aux politiques publiques par le sport 
qui font partie du contrat de délégation issu de la Loi 
du 24 août 2021 confortant le respect des principes 
de la République : 
 
A ce titre la FFPLUM veille à l’intégrité physique et 
morale des personnes, en particulier des mineurs, 
contribue à la construction de la citoyenneté et à  
l’apprentissage des principes de la République et 
lutte contre les violences et les discriminations, 
et de veiller au respect de la charte de déontologie  
du sport établie par le Comité National Olympique  
et Sportif Français ainsi que du contrat d’engagement 
républicain annexé aux présent statuts. 
 
Sa durée est illimitée. 
 
Elle a son siège au 96 bis rue Marc Sangnier  
94700 Maisons-Alfort. 
 

Le siège peut être transféré dans une autre commune 
par délibération de l’Assemblée Générale. 
 
Article 2 - Composition de la Fédération 
 
La Fédération se compose : 
a)  d'associations constituées dans les conditions  
prévues au code du sport L. 121-1 et suivants ; 
 
b)  des personnes physiques auxquelles elle délivre 
directement des licences ; 
 
c)  après approbation du Comité Directeur, des orga-
nismes à but lucratif dont l’objet est la formation à la 
pratique d’une ou plusieurs des disciplines définies à 
l'article 1, et qu’elle autorise à délivrer des licences. 
L’affiliation à la FFPLUM est obtenue sur demande 
des associations ou organismes mentionnés à l'Article 
2 sous réserve qu’ils fournissent à la FFPLUM les  
documents règlementaires exigés et qu’ils s’engagent 
à respecter les statuts, Règlement Intérieur et toutes 
les dispositions règlementaires de la FFPLUM. 
 
La qualité de membre de la Fédération peut être  
refusée à toute personne ayant été radiée  
précédemment. 
 
La qualité de membre de la Fédération se perd par : 
la démission, le décès ou par la radiation. 
 
L’affiliation à la Fédération peut être refusée et  
retirée par le Comité Directeur notamment : 
 
Si les éléments constitutifs du dossier de membre  
affilié ne sont pas respectés et si l'association spor-
tive ne satisfait pas aux conditions mentionnées à 
l’article R.121-3 du Code du sport. 
Si l'organisation de cette association n'est pas  
compatible avec les présents statuts ou de la  
règlementation en vigueur. 
 
La radiation est prononcée, dans les conditions  
prévues par le Règlement Intérieur, notamment  
pour non-paiement des cotisations. 
 
Elle peut également être prononcée, dans les  
conditions prévues par le règlement disciplinaire ou 
pour tout motif grave. 
 
Article 3 - Organismes nationaux,  
régionaux et départementaux 
 
La représentation des femmes et des hommes au sein 
des instances dirigeantes des organes régionaux sera 
assurée conformément à l’article L. 131-8 du Code du 
sport à compter de 2028. 
Le nombre de mandats de plein exercice exercés par 
un même président d’un organe régional mentionné 
au présent article ne peut excéder le nombre de trois 
mandats consécutifs. 
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Ces organismes sont constitués sous forme d'associa-
tions de la loi de 1901 ou inscrites selon la loi locale 
dans les départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et de 
la Moselle. Ces organismes régionaux ou départe-
mentaux sont chargés de représenter la Fédération 
dans leur ressort territorial respectif et d’y assurer 
l’exécution d’une partie de ses missions conformé-
ment aux instructions de la Fédération, et dont le  
ressort territorial ne peut être autre que celui des 
services déconcentrés du ministère des Sports que 
sous réserve de justifications et en l’absence d’oppo-
sition motivée du ministère des Sports. 
 
Les organismes régionaux, départementaux ou  
locaux constitués par la Fédération dans les départe-
ments et régions d’outre-mer, à Saint-Pierre-et-Mi-
quelon, à Mayotte peuvent en outre, le cas échéant, 
conduire des actions de coopération avec les organi-
sations sportives des États de la zone géographique 
dans laquelle ils sont situés et, avec l’accord de la Fé-
dération, organiser des compétitions ou manifesta-
tions sportives internationales à caractère régional 
ou constituer des équipes en vue de participer à de 
telles compétitions ou manifestations. 
 
Concernant la Nouvelle-Calédonie, une convention 
est signée avec la Fédération. 
 
Ces organismes sont constitués sous la forme  
d'associations déclarées dont les statuts, approuvés 
par l'Assemblée Générale de la Fédération, doivent 
être compatibles  avec  les  présents  statuts.   
Le  mode  de  scrutin  appliqué  dans  ces organismes 
répond au mode de scrutin utilisé par la FFPLUM. 
 
La Fédération peut exclure, par décision de l'Assem-
blée Générale, des organismes nationaux, régionaux 
ou départementaux auxquels elle a confié l'exécution 
d'une partie de ses missions. 
 
 
 
 
TITRE II  
PARTICIPATION À LA VIE  
DE LA FÉDÉRATION 
 
Article 4 - Licence 
 
La licence est délivrée par la Fédération et marque 
l'adhésion volontaire de son titulaire à l'objet social  
et aux statuts et règlements de celle-ci. 
 
Toute personne désirant apporter son concours au 
développement des activités aériennes ultra légères 
peut faire une demande de licence sans condition 
d’âge sans restriction sur les pratiques exercées sous 
réserve de respecter les règlements en vigueur aussi 
bien au regard de la loi sur le Sport, des règlements 
fédéraux et du Code de l’Aviation Civile. 
 

La Fédération délivre plusieurs types de licences : 
La licence annuelle délivrée pour l’année civile qui 
confère à son titulaire le droit de participer au fonc-
tionnement et aux activités de la Fédération. Lors-
qu'elle a été délivrée par les associations ou 
organismes mentionnés à l’Article 2 a) et c) ci-dessus, 
elle permet à son titulaire d'être candidat à l'élection 
des instances dirigeantes de la Fédération. 
 
La licence sympathisant délivrée pour l’année civile 
vise à soutenir la Fédération mais ne confère pas à 
son titulaire le droit de participer aux instances de  
la Fédération et ses organes, et ne permet en aucun 
cas à son titulaire d’être candidat à l’élection des ins-
tances dirigeantes de la Fédération et de ses organes 
conformément au règlement intérieur. 
 
Une licence temporaire peut être délivrée conformé-
ment au Règlement Intérieur. Elle ne permet pas à 
son titulaire d'être candidat à l'élection des instances 
dirigeantes de la Fédération. 
 
Article 5 - Refus & retrait d’une licence 
 
La délivrance d’une licence ne peut être refusée que 
par décision motivée de la Fédération. 
La licence ne peut être retirée à son titulaire que pour 
motif disciplinaire, dans les conditions prévues par le 
règlement disciplinaire. 
 
La licence peut être retirée aux personnes ne rem-
plissant pas l’obligation légale d’honorabilité dans les 
conditions prévues par le règlement disciplinaire. 
Les membres adhérents des associations mention-
nées à l’Article 2 a) ci-dessus qui pratiquent active-
ment le vol en ULM doivent être titulaires d'une 
licence fédérale. 
 
La Fédération peut, en cas de non-respect de cette 
obligation par une association, saisir la commission 
disciplinaire qui proposera les sanctions dans les 
conditions prévues par son règlement disciplinaire. 
 
 
 
TITRE III  
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
Article 6 - Composition et fonctionnement  
de l’Assemblée Générale 
 
L’Assemblée Générale se compose : 
des représentants des associations affiliées à la  
Fédération, mentionnées à l’Article 2 a) ci-dessus, 
des représentants des organismes affiliés mention-
nés à l’Article 2 c) ci-dessus. 
 
Les personnes physiques auxquelles la Fédération a 
délivré directement une licence ne peuvent assister 
aux Assemblées Générales qu’à titre consultatif. 
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Les représentants des associations et organismes  
affiliés sont désignés par chaque association ou  
organisme pour ce qui le ou la concerne. 
 
Seuls les représentants des associations affiliées 
mentionnées à l'Article 2 a) ainsi que les représen-
tants des organismes affiliés mentionnés à l’Article  
2 c) ci-dessus, disposent d’un droit de vote  
à l’Assemblée Générale. 
 
Ils disposent d'un nombre de voix déterminé en  
fonction du nombre de licences délivrées au cours  
de l'année échue par l’association ou l'organisme 
qu'ils représentent, selon le barème suivant : 
 
1 voix pour au moins 2 licenciés, 
2 voix de 3 à 10 licenciés, 
3 voix de 11 à 30 licenciés, 
4 voix de 31 à 50 licenciés 
1 voix supplémentaire par 20 ou fraction  
de 20 licenciés, 
 
L'Assemblée Générale est réunie sur convocation  
du président de la Fédération. 
 
Toutes convocations pourront être adressées par 
voie dématérialisée. 
 
Elle se réunit au moins une fois par an, à la date fixée 
par le Comité Directeur et chaque fois que sa convo-
cation est demandée par le Comité Directeur ou par 
le tiers des membres de l’assemblée représentant le 
tiers des voix. 
L’Assemblée Générale peut délibérer sans condition 
de quorum. Le vote par correspondance est proscrit. 
 
L’Assemblée Générale définit, oriente et contrôle la 
politique générale de la Fédération. Elle entend 
chaque année les rapports sur la gestion du Comité 
Directeur et sur la situation morale et financière de  
la Fédération. 
 
Elle approuve les comptes de l'exercice clos. 
Elle fixe les cotisations dues par les licenciés et vote 
le budget. 
 
L'Assemblée Générale est seule compétente pour se 
prononcer sur les acquisitions, les échanges et les 
aliénations de biens immobiliers, sur la constitution 
d'hypothèques et sur les baux de plus de neuf ans. 
Elle décide seule des emprunts dont le montant ex-
cède 10 % du montant du budget fédéral total de 
l'exercice échu. 
 
Le mode de scrutin retenu est la majorité absolue  
des voix des membres présents ou représentés. 
Les votes de l’Assemblée Générale portant sur des 
personnes ont lieu au scrutin secret. 

Il peut être recouru à des procédés électroniques  
de vote pourvu que ceux-ci garantissent le secret  
du scrutin lorsque cela est requis. 
 
La FFPLUM a la possibilité de recourir à un presta-
taire extérieur. Le système de vote électronique doit : 
Garantir la confidentialité et la sécurité des données 
transmises (notamment données d’authentification, 
émargement, enregistrement et dépouillement des 
votes). 
Pouvoir être scellé à l’ouverture et à la fermeture  
du scrutin. 
Mettre en place une cellule d’assistance technique 
chargée de veiller au bon fonctionnement du  
système. 
 
La commission électorale est chargée de valider la 
conformité du système proposé par le prestataire  
extérieur et de surveiller sa mise en œuvre. 
Les procès-verbaux de l’Assemblée Générale et le 
rapport moral, le rapport financier (de gestion) sont 
communiqués chaque année aux associations et  
organismes affiliés à la Fédération ainsi qu’au  
ministère des Sports. 
 
Article 6.1 - Attributions de l’Assemblée Générale 
 
L’Assemblée Générale donne mandat exprès au  
Comité Directeur d’adopter et d’actualiser en  
fonction de l’évolution des lois et des règlements,  
le règlement intérieur, le règlement disciplinaire,  
et le règlement financier. 
 
L’Assemblée Générale donne pouvoir au Comité  
Directeur de désigner les membres de l’organe disci-
plinaire de 1ère instance ainsi que des membres de 
l’organe disciplinaire d’appel permettant l’exécution 
tant du règlement disciplinaire, et plus généralement 
d’adapter tout règlement aux dispositions légales 
tant actuelles que futures. 
 
Article 6.2  
 
L’Assemblée Générale élective est composée du pré-
sident, ou d’un membre du Comité Directeur dûment 
mandaté en cas d’empêchement du président, de 
chaque membre de la Fédération représentant au  
minimum 50 % du collège électoral et au minimum  
50 %des voix de chaque scrutin. 
 
 
 
TITRE IV 
 LES INSTANCES DIRIGEANTES 
DE LA FÉDÉRATION 
 
Article 7 - Composition et attributions  
du Comité Directeur  
 
Article 7.1 - Composition 
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La Fédération est administrée par un Comité  
Directeur de 20 membres maximum composé de 
18 membres maximum élus par l’Assemblée  
Générale dont un médecin. 
2 représentants des sportifs de haut niveau élus par 
leurs pairs en amont de l’Assemblée Générale. 
 
La Fédération applique les dispositions afférentes à 
l’égalité entre les femmes et les hommes, au sein du 
Comité Directeur en prévoyant que l’écart entre le 
nombre d’hommes et le nombre de femmes n’est pas 
supérieur à un, conformément à l’article L. 131-8 du 
Code des sports. 
 
À défaut d’élection selon la parité définie dans les 
termes de l’article L. 131-8 du Code des sports, le ou 
les postes non pourvus demeureront vacants. Une 
nouvelle élection des postes demeurés vacants sera 
organisée lors de l'Assemblée Générale élective sui-
vante et ainsi de suite étant précisé que la parité 
homme/femme dans la représentation des licenciés 
au Comité Directeur sera mise en œuvre selon les 
modalités de l’article L131-8 du Code du sport. 
 
Toute désignation d’un poste de membre du Comité 
Directeur demeuré vacant ou devenu vacant en cours 
de mandature, quel qu’en soit le motif, sera mise en 
œuvre pour le temps du poste demeuré vacant ou  
devenu vacant. 
 
Le Comité Directeur doit comporter deux représen-
tants des sportifs de haut niveau (un homme / une 
femme), élus par leurs pairs en amont de l’Assemblée 
Générale selon des modalités prévues par le Règle-
ment Intérieur. 
 
La fédération ne dispose à ce jour (24 mars 2024) ni 
d’arbitres, ni d’entraineurs. Ils ne peuvent donc pas 
être représentés au sein du Comité Directeur. 
 
Les organismes affiliés à but lucratif mentionné à l'ar-
ticle 2 c) exerçant les fonctions de chef d'entreprise, 
de président de conseil d'administration, de prési-
dent et de membre de directoire, de président de 
conseil de surveillance, d’administrateur délégué, de 
directeur général, directeur général adjoint ou gérant 
exercées dans de tels organismes, .seront représen-
tés proportionnellement à leur nombre de licence au 
sein du Comité Directeur s’ils représentent plus de 
10 % des membres de l’Assemblée Générale. 
 
Article 7.2 - Attributions 
 
Les membres du Comité Directeur exercent l’en-
semble des attributions que les présents statuts   
n'attribuent pas à un autre organe de la Fédération   
et sous réserve des compétences expressément       
attribuées à l’Assemblée Générale. 
 
Le Comité Directeur suit l’exécution du budget. 
 

Pour chacune des disciplines dont la Fédération  
assure la promotion et le développement, le Comité 
Directeur arrête un règlement sportif et un règle-
ment médical sur proposition des commissions 
concernées. 
 
Article 8 - Élection du Comité Directeur 
 
Les membres du Comité Directeur ainsi que le Prési-
dent sont élus au scrutin secret, plurinominal à un 
tour à la majorité relative des voix des membres pré-
sents ou représentés par les représentants à l'Assem-
blée Générale élective des associations affiliées 
mentionnés à l'Article 2 a) et des organismes affiliés 
mentionnés à l’Article 2 c) ci- dessus, pour une durée 
de quatre ans. Ils sont rééligibles. 
Le mandat du Comité Directeur expire au plus tard  
le 31 décembre qui suit les Jeux Olympiques d'été. 
 
Les postes vacants au Comité Directeur avant l’expi-
ration du mandat, pour quelque cause que ce soit, 
sont pourvus lors de l'Assemblée Générale élective 
suivante. 
  
Est éligible au Comité Directeur toute personne ne 
faisant pas l’objet d’une interdiction de droit de vote 
ou d’éligibilité en vertu de l’article 131-26 du code 
pénal. Ne peuvent être élues au Comité Directeur les 
personnes à l’encontre desquelles a été prononcée 
une sanction d'inéligibilité à temps pour manque-
ment grave aux règles techniques du jeu constituant 
une infraction à l'esprit sportif. 
 
Article 8.1 - Vacance de la présidence 
 
En cas de vacance de la présidence pour quelque 
cause et motif que ce soit, le premier vice-président 
deviendra de plein droit président de la Fédération  
et du Comité Directeur avec l’ensemble des pouvoirs 
qui étaient dévolus à son prédécesseur et pour le 
temps du mandat initial qui restait â courir et cela  
jusqu’à la fin de la mandature. 
 
Article 9 - Réunion du Comité Directeur 
 
Le Comité Directeur se réunit au moins trois fois par 
an. Il est convoqué par le président de la Fédération. 
En outre, il peut être convoqué à la demande de la 
moitié + 1 de ses membres. 
Le Comité Directeur ne délibère valablement que  
si la moitié au moins de ses membres est présent.  
Le conseiller technique national assiste avec voix 
consultative aux séances du Comité Directeur. 
 
À titre exceptionnel, à la demande du président, des 
moyens de visioconférence peuvent être utilisés  
pour les séances du Comité Directeur. 
 
Dans ce cas, les moyens de visioconférence  
doivent permettre l’identification des participants,  
la transmission a minima de leur voix et satisfaire  
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à des caractéristiques techniques permettant la 
retransmission continue et simultanée des  
délibérations. 
 
Article 9.1 
 
Pour toute délibération qu’elle concerne, celle  
devant être adoptée par le Comité Directeur ou par 
le Bureau Directeur, et en cas de partage égal de voix, 
celle du président sera prépondérante et détermi-
nera l’issue du vote dans le sens du vote du 
président. 
 
Article 10 - Révocation du Comité Directeur 
 
L’Assemblée Générale peut mettre fin au mandat du 
Comité Directeur avant son terme normal par un 
vote intervenant dans les conditions ci-après : 
 
  1. L’Assemblée Générale doit avoir été convoquée à 

cet effet à la demande du tiers de ses membres re-
présentant le tiers des voix ; 

 
  2. Les deux tiers des membres de l'Assemblée Géné-

rale doivent être présents ou représentés ; 
 
  3. La révocation du Comité Directeur doit être déci-

dée à la majorité absolue des suffrages exprimés ; 
 
  4. A la suite de la révocation, l’Assemblée Générale 

élit un bureau provisoire. 
 
Article 11 - Élection, missions  
et composition du bureau 
 
Le Comité Directeur élit parmi ses membres, au  
scrutin secret, à la majorité absolue des membres 
présents du Comité Directeur et des suffrages  
exprimés,et pour chaque poste, un Bureau Directeur  
de 7 personnes, composé : 
 
> d’un président, 
> d’un premier vice-président, d’un second vice-    

président, d'un secrétaire, 
> d'un trésorier, 
> de deux représentants des sportifs de haut niveau. 
soit 6 scrutins distincts. 
 
Le Bureau Directeur doit comprendre au moins  
deux représentants des sportifs de haut niveau (un 
homme / une femme), élus par leurs pairs en amont 
de l’Assemblée Générale selon des modalités prévues 
par le Règlement Intérieur. 
En cas d’absence de majorité absolue, il est procédé à 
un second tour de scrutin à l’issue duquel le candidat 
ayant obtenu la majorité relative est élu. 
 

La parité homme/femme dans la représentation des 
licenciés au Bureau Directeur est respectée selon les 
modalités de l’article L131-8 du code du sport. 
 
Le bureau assume la gestion courante de l’association 
entre deux réunions du Comité Directeur. 
 
Il n’a pas de pouvoirs propres sauf ceux que détient 
chacun de ses membres en qualité de membre du  
Comité Directeur. 
 
Les membres du Bureau Directeur disposent de 
toutes facultés d’exécuter sur délégation des titu-
laires des pouvoirs conférés par les présents statuts 
et spécialement ceux visés sous l’article 13, toute 
mission entrant dans l’objet des présents statuts. 
 
Il veille à l’exécution des délibérations prises par le 
Comité Directeur et par l’Assemblée Générale et  
prépareles travaux du Comité Directeur. 
 
Le bureau se réunit aussisouvent que nécessaire sur 
convocation du président. L’ordre du jour définitif 
peut être arrêté lors de l’entrée en séance. 
 
En cas d’urgence, les membres du bureau peuvent 
être consultés par courrier électronique. Les déci-
sionssont prises à la majorité simple des suffrages  
exprimés. Toute désignation d’un poste de membre 
du bureau demeuré vacant ou devenu vacant en 
cours de mandature, quel qu’en soit le motif, sera  
mise en œuvre pour le temps du poste demeuré  
vacant ou devenu vacant. 
 
Article 12 - Durée du bureau 
 
Le mandat du président et du bureau prennent fin 
avec celui du Comité Directeur. 
 
Article 13 - Missions et pouvoir du président 
 
Le président de la Fédération préside les Assemblées 
Générales, le Comité Directeur et le Bureau Directeur. 
Le président représente la Fédération dans tous les 
actes de la vie civile et engage toutes actions propres 
à sa gestion dans tous domaines. 
 
Il agit en justice tant en demande qu’en défense. 
Il veille au bon fonctionnement interne des services 
de la Fédération. 
 
Il engage les dépenses notamment, en conformité 
avec le budget prévisionnel approuvé par le Comité 
Directeur et dans le respect du règlement financier 
défini par le code du sport. 
Il est habilité à ouvrir et à faire fonctionner tous  
les comptes courants ou de dépôts. Il procède à  
l’embauche et au licenciement du personnel placé 
sous son autorité. 
 

10
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Il est assisté en toute chose par les deux vice-prési-
dents qui peuvent le remplacer en cas d’empêche-
ment de quelque nature qu’il soit interdisant au 
président pendant un temps d’exercer ses préroga-
tives et sous les modalités suivantes. 
 
Le président sera remplacé en cas d’empêchement 
par le 1er vice-président, et à défaut, en cas d’indis-
ponibilité du 1er vice-président, par le second vice-
président. 
 
Le président peut déléguer certains de ses pouvoirs  
à un autre membre du bureau, ou à un salarié de  
l’association et plus généralement selon toutes 
autres modalités et conditions fixées par le Règle-
ment intérieur. 
 
Toutefois, la représentation de la Fédération en jus-
tice ne peut être assurée, à défaut du président, que 
par un mandataire agissant en vertu d'un pouvoir 
spécial. 
 
Le président pourra être remboursé sur justificatifs 
de tous ses frais engagés à l’occasion de l’exercice de 
sa mission. 
 
Sur proposition du Bureau Directeur, le Comité  
Directeur se prononce, après convocation du prési-
dent et dans un délai de deux mois à compter de 
l’élection du président de la Fédération, sur le prin-
cipe et le montant des indemnités allouées à celui-ci 
au titre de l’exercice de ses fonctions. 
 
Article 14 - Incompatibilités 
 
Sont incompatibles avec le mandat de président de la 
Fédération les fonctions de chef d’entreprise, de pré-
sident de conseil d’administration, de président et de 
membre de directoire, de président de conseil de sur-
veillance, d'administrateur délégué, de directeur gé-
néral, directeur général adjoint ou gérant exercées 
dans les sociétés, entreprises ou établissements, dont 
l’activité consiste principalement dans l'exécution de 
travaux, la prestation de fournitures ou de services 
pour le compte ou sous le contrôle de la Fédération, 
de ses organes internes ou des associations qui lui 
sont affiliés. 
 
Le nombre de mandats de plein exercice exercés par 
un même président ne peut excéder le nombre de 
trois consécutifs. Cette limite s'applique aussi aux 
présidents des organes régionaux des fédérations 
mentionnées au présent article. 
 
Les dispositions du présent article sont applicables à 
toute personne qui, directement ou par personne in-
terposée, exerce en fait la direction de l’un des éta-
blissements, sociétés ou entreprises mentionnés 
ci-dessus. 
 

TITRE V  
AUTRES ORGANES DE LA FÉDÉRATION 
 
Article 15 - Commission électorale 
 
Le Comité Directeur désignera une commission de 
surveillance des opérations électorales chargée de 
veiller, lors des opérations de vote relatives à l’élec-
tion du président et des instances dirigeantes de la 
Fédération au respect des dispositions prévues par  
le Règlement intérieur et les statuts.  
Elle se compose majoritairement de personnalités 
qualifiées, d’un président et de deux membres  
désignés par le Comité Directeur et reconnus pour 
leurs compétences, non candidats aux instances  
dirigeantes de la FFPLUM ou de ses organes  
déconcentrés. 
 
La commission électorale est compétente pour : 
 
se prononcer sur la recevabilité des candidatures  
par une décision prise en premier et dernier ressort, 
avoir accès à tout moment aux bureaux de vote, leur 
adresser tous conseils et former à leur intention 
toutes observations susceptibles de les rappeler au 
respect des dispositions statutaires, veiller à la régu-
larité des opérations de vote, se faire présenter tout 
document nécessaire à l’exercice de ses missions, 
en cas d’irrégularité constatée, exiger l’inscription 
d’observations au procès-verbal, soit avant la procla-
mation des résultats, soit après cette proclamation. 
 
Elle pourra être saisie par tout membre de l'Assem-
blée Générale ayant formulé et motivé sa demande 
par écrit. Elle a la possibilité de procéder à tout 
contrôle et toute vérification utile. 
 
Article 16 - Commissions statutaires 
 
Il est institué au sein de la Fédération une commis-
sion sportive. Cette commission est chargée : 
> de définir, dans le respect des dispositions législa-
tives et règlementaires applicables, les titres ou 
qualifications requis au sein de la Fédération pour 
exercer les fonctions de juge ou arbitre et de  
proposer les formations et perfectionnements  
adéquats.d'élaborer un règlement sportif. 
 
Ce règlement est adopté par le Comité Directeur. 
 
Il est institué, au sein de la Fédération, une commis-
sion des entraîneurs nationaux et une commission 
des sportifs de haut niveau. 
 
Commission des Sportifs de Haut Niveau : 
Le collège de sportifs de haut niveau compose une 
commission, chargée d’élire un homme et une femme 
pour les représenter au Comité Directeur et au  
Bureau Directeur. 
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Commission des Entraîneurs Nationaux : 
Le collège des entraîneurs nationaux compose une 
commission, chargée d’élire un représentant au  
Comité Directeur. 
 
Il est institué, au sein de la Fédération, une commis-
sion des juges, nommés par le Bureau Directeur.  
 
Cette commission est chargée : 
> de suivre l’activité des juges et d’élaborer les règles 
propres à cette activité en matière de déontologie et 
de formation, de proposer les conditions dans les-
quelles sont assurés la formation et le perfectionne-
ment des juges des disciplines pratiquées par la 
Fédération. Elle sera mise en place dès que les condi-
tions seront réunies pour assurer le fonctionnement 
de la Commission. 
 
Il est institué au sein de la Fédération un comité 
éthique indépendant. 
Il veille à l'application de la charte ainsi qu'au respect 
des règles d'éthique, de déontologie, de prévention et 
de traitement des conflits d'intérêts qu'elle définit & 
précisés dans le règlement. Il saisit le cas échéant les 
organes disciplinaires compétent en référence de 
l’article L. 131-15-1 du code du sport. 
 
Il est institué au sein de la Fédération une commis-
sion médicale sous la présidence du médecin fédéral, 
dont les membres sont nommés par le Comité Direc-
teur sur proposition du médecin fédéral (cf. Règle-
ment Intérieur). 
 
 
 
TITRE VI  
DOTATION ET RESSOURCES  
ANNUELLES 
 
Article 17 - Ressources 
 
Les ressources annuelles de la Fédération  
comprennent : 
 
1.  le revenu de ses biens, à l’exception de                             

la fraction prévue à l’article ci-dessous, 
2.  les cotisations et souscriptions de ses membres, 
3.  le produit des licences et des manifestations, 
4.  les subventions de l’État, des collectivités                  

territoriales et des établissements publics, 
5.  le produit des libéralités dont l’emploi est                    

autorisé au cours de l’exercice, 
6.  les ressources créées à titre exceptionnel, s’il y a 

lieu avec l’agrément de l’autorité compétente, 
7.  les dons et legs, 
8.  le produit des rétributions perçues                              

pour services rendus. 

Le tout en conformité avec la loi et les règlements 
dont les dispositions l’emporteront soit qu’ils ajou-
tent aux facultés de financement, soit qu’ils retirent  
à ces facultés. 
 
Article 18 - Comptabilité 
 
La comptabilité de la Fédération est tenue conformé-
ment aux lois et règlements en vigueur. 
 
Une comptabilité distincte, formant un chapitre de    
la comptabilité de la Fédération, sera tenue par les 
établissements créés par la Fédération pour l'exécu-
tion de missions particulières en accord avec les      
décisions prises en Comité Directeur. 
 
Il est justifié chaque année auprès du ministère        
des Sports de l'emploi des subventions reçues par      
la Fédération au cours de l'exercice écoulé. 
 
 
 
TITRE VII  
MODIFICATION DES STATUTS  
ET DISSOLUTION 
 
Article 19 - Modification des statuts 
 
Les statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée 
Générale réunie en Assemblée Générale extraordi-
naire modificatrice, sur proposition du Comité Direc-
teur ou du dixième au moins des membres de 
l'Assemblée Générale représentant au moins le 
dixième des voix. 
 
Dans l'un et l'autre cas, la convocation, accompagnée 
d'un ordre du jour mentionnant les propositions de 
modifications, est adressée aux associations et orga-
nismes affiliés à la Fédération 30 jours au moins avant 
la date fixée pour la réunion de l’Assemblée Générale 
extraordinaire modificatrice. 
 
L'Assemblée Générale extraordinaire modificatrice  
ne peut modifier les statuts que si la moitié au moins 
de ses membres, représentant au moins la moitié  
des voix, sont présents.  
Si ce quorum n’est pas atteint, l’assemblée est à nou-
veau convoquée sur le même ordre du jour, quinze 
jours au moins avant la date fixée pour l’Assemblée 
Générale. L'Assemblée Générale extraordinaire modi-
ficatrice statue alors sans condition de quorum. 
 
Les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité 
des deux tiers des membres présents ou représentés, 
représentant au moins les deux tiers des voix des 
membres présents ou représentés. 
 
Article 20 - Dissolution 
 
L'Assemblée Générale ne peut prononcer la dissolu-
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tion de la Fédération que si elle est convoquée  
spécialement à cet effet suivant la procédure  
appliquée pour la convocation à une Assemblée  
Générale extraordinaire.  
 
Elle se prononce dans les conditions prévues par les 
troisième et quatrième alinéas de l'article précédent. 
 
Article 21 - Liquidation 
 
En cas de dissolution de la Fédération, l'Assemblée 
Générale désigne un ou plusieurs commissaires  
chargés de la liquidation de ses biens. 
 
Article 22 - Validité d’une dissolution 
 
Les délibérations de l’Assemblée Générale  
concernant la modification des statuts, la dissolution 
de la Fédération et la liquidation de ses biens sont 
adressées sans délai au ministre des sports. 
 
 
 
TITRE VIII  
SURVEILLANCE ET PUBLICITÉ 
 
Article 23 - Surveillance et publicité 
 
Le président de la Fédération ou son délégué fait 
connaître dans les trois mois à la préfecture du dé-
partement ou à la sous-préfecture de l’arrondisse-
ment où elle a son siège tous les changements 
intervenus dans la direction de la Fédération. 
 
Les documents administratifs de la Fédération, le  
règlement financier et les pièces de comptabilité sont 
présentés sans déplacement, sur toute réquisition du 
ministre de tutelle ou de son délégué, à tout fonction-
naire accrédité par eux. 
 
Conformément à l’article 5.2. de l’annexe I-5, ils      
doivent également être adressée aux organismes 
mentionnés à l’article 2-c des statuts. 
 
Le rapport moral et le rapport financier sont adressés 
chaque année au ministre des Sports. 
 
Article 24 - Contrôle 
 
Le ministre des Sports a le droit de faire visiter par 
ses délégués les établissements fondés par la Fédéra-
tion et de se faire rendre compte de leur fonctionne-
ment. 
 
Article 25 - Publication 
 
La publication des règlements de la Fédération est  
assurée sous forme électronique dans des conditions 
de nature à garantir sa fiabilité et que le public y a 
accès gratuitement.
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L E S  L I C E N C E S
Depuis 2017, évolution du nombre de licenciés.

2017 2018 2019 2020 2021 2022

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Licences

Pilotes

Elèves

Sympathisants

Evolution 
2017 > 2023

16 521 +7%

+2%

+68%

+32%

+140%

+21%

3%

16 141
15 71815 51014 97915 393

11 848 11 495 11 173
11 687 11 795

12 253

3
 3

6
0

3
 3

6
2

3
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9
4

3
 8

8
7

4
 1

9
8

4
 1

2
3

145148144143122185

789

93 108 139 162 207 193

54
Age moyen

622 707 713 771 773

1 090
957

799

1 159
1 269

2023

223

798

1 326

Jeunes

Femmes

Femmes de - de 25 ans

604

2023

16 400

12 128

4
 0

8
2

190

Evolution 
2017 > 2023
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L E S  S T R U C T U R E S

11

80 100

302340 340

1%

7%

9%

29%

26%

29%

1 173  STRUCTURES
RETROUVEZ  

NOS STRUCTURES  

IULM EN MÉTROPOLE

LES NOUVELLES  

STRUCTURES 2023

- DE 2 LICENCIÉS 

AU - 2 LICENCIÉS 

DE 3 À 10 LICENCIÉS 

DE 11 À 30 LICENCIÉS 

DE 31 À 80 LICENCIÉS 

+ DE 80 LICENCIÉS

))))

Depuis 2017, évolution du nombre  
de nos clubs et OBL.

+18%

+14%

+30%

TOTAL

CLUB

OBL

2017 2018 2019 2020 2021 2022

1 156

846

310

2023

1 173

853

320

1 139

833

306

1 082

800

282

1 061

782

279

1 016

758

258

994

747

247

l  AGILE AERO 
l  AEROCLUB DU RETHELOIS  
    ET DU VOUZINOIS 
l  BERRY PARAMOTEUR 
l  FIGARI SUD CORSE 
l  SKYLAB LE CIEL DES AILES  
    BOURDEISIENNES 
l  AEROCLUB DU GARD 
l  IVVANDI 
l  JAIL AERO SERVICES 
l  SORIGNY AIR CLUB 
l  AVIONNETTE PARCAY-MESLAY AEROCLUB 
l  AIR PROMOTION 
l  BOCAGE AIRLINES 
l  ASSOCIATION CONSTRUCTEURS AMATEURS  
    D’AERONEFS DE  L’ORLEANAIS 

l  REIMS DECOUVERTE ULM 
l  LA VALLEE DES AILES 
l  XL TEAM 
l  ULM-V'AIR S'AILLES 
l  ASCENDANCE PARAMOTEUR 
l  JO'AILES 
l  ECOLE DE PILOTAGE DFI ULM 
l  AEROCLUB DE HAUTE MAURIENE 
l  PLANE AIR 
l  B2 AVIATION 
l  PARAMOTEUR EVASION 
l  ASPAN - ESCADRILLE DU SOUVENIR  
l  GOLF TANGO 
l  VOL EN VEXIN 
l  INSTINCT PARAMOTEUR 
l  REUNION ULM

CLUB
OBL

Evolution 
2017 > 2023
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L E S  P R A T I Q U E S

8 162 8 997 7 371 8 311

Volume du nombre de machines (assurées)  

par classe (données espace licencié FFPLUM).

Classe 1 > Paramoteur  > 3044 
 
Classe 2 > Pendulaire  > 2219 
 
Classe 3 > Multiaxes  > 11 775 
 
Classe 4 > Autogire  > 1 315 
 
Classe 5 > Aérostat  > 25 
 
Classe 6 > Hélico  > 314 
 
Total 2023  > 18 692 

2019 2020 2021

7 126

2022 2023

TOTAL

Par licence

0,1 %  
> Aérostat

2 % > Hélico 12 % > Pendulaire

16 % > Paramoteur

7 % > Autogire

63 % > Multiaxes

Classe 1 > Paramoteur  > 2608 
 
Classe 2 > Pendulaire  > 1225 
 
Classe 3 > Multiaxes  > 3779 
 
Classe 4 > Autogire  > 564 
 
Classe 5 > Aérostat  > 9 
 
Classe 6 > Hélico  > 126 
 
Total 2023  > 8311 

Par machine

0,1 % > Aérostat

2 % > Hélico

15 % > Pendulaire

31 % > Paramoteur
7 % > Autogire

45 % > Multiaxes
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L A  S É C U R I T É  D E S  V O L S

16 VIDÉOS 
DÉDIÉES 
À LA SÉCURITÉ 
ET LA FORMATION

15 393 14 979 15 510 15 718 16 141 16 400 LICENCIÉS

Depuis 2017, évolution du nombre d’accidents. 

TOTAL

Accidents mortels

Accidents graves

2017 2018 2019 2020 2021 2022

48

23

25

49

22

27

26

18

8

26

14

12

29

19

10

40

25

15

2023

31

20

11

201920182017 2020 2021

16 521

2022
2023
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D I S P O S I T I F S  
S É C U R I T É  &  F O R M A T I O N
Le duo formation / sécurité des vols est indissociable.  

L’enjeu de la sécurité des vols c’est l’avenir de nos pratiques ULM.

Achat parachute

2017 2018 2019 2020 2021 2022

35 28 36 30 35 24

2023

19

Reconditionnement

2017 2018 2019 2020 2021 2022

6 16 11 21 34 25

2023

29

Opération Remise en vol

2017 2018 2019 2020 2021 2023

/ 113 249 1 630 1 230 1 502

2022

1 348

2023 1 900 examens passés

200 

180 

160 

140 

120 

100 

80 

60 

40 

20 

0

74

160

77

166

70

157

49 49 49 49

76

179

206

84

50

163

74 74

52

176

52

175

76

52

162

74

53

140

65

5349

53

102

janv. 23 fév. 23 mars 23 avr. 23 mai 23 juin 23 juil. 23 août 23 sept. 23 oct. 23 nov. 23 déc. 23

Nbre de centres d’examens

Nbre de sessions d’examens

Nbre d’examens/mois

48

55

114

6072   
REMISES EN VOL  
SUR 6 ANS

48 
AIDES
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Stage ENAC B U D G E T  
f o r m a t i o n

2019 2020

2021 2022

17 12

25 24

2017 2018 2019

2020 2021 2022

13 25 19

12 25 24

Réactualisation 
instructeur

Aide instructeur 
bénévole

2022 2023

15 25

2021

2

2017

103 681

€

2018

210 683

€

2019

171 794

€

2020

93 125

€

2021

175 331

€

2022

284 216

€

2023

196 471

€

B U D G E T  
s é c u r i t é

2017

81 319

€

2018

85 782

€

2019

105 102

€

2020

184 286

€

2021

175 930

€

2022

173 356

€

2023

182 087

€

2023

25

2023

38
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L E S  J E U N E S
Nos dispositifs dédiés aux jeunes, 

avec le BIA, le Passeport jeunes et leurs évolutions.

Le BIA / Brevet d’initiation  
Aéronautique. Données nationales

2017 2018 2019 2020 2021 2023

12 352 
707 vols

14 289 
583 vols

16 139 
761 vols

16 996 
391 vols

15 827 
693 vols

nc 
742 vols

2022

18 941 
502 vols

2020 2021 2023

32 31 28

2022

45

Le Passeport jeunes

4 VIDÉOS 
DÉDIÉES 

AUX JEUNES

1326 
JEUNES LICENCIÉS 
EN 2023

+68 % 
2017 / 
2023

20 
COMPÉTITEURS 
EN 2023

8 % 
DE NOS 
LICENCIÉS

>
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Les tarifs assurance 2024

La licence 2024

21

 

80,20 € 

51,70 €

Tarifs saison 2024 (incluant une assurance protection juridique et assistance rapatriement)

SYMPATHISANT

L A  L I C E N C E  A S S U R A N C E

* le tarif avec parachute est applicable uniquement aux propriétaires d’ULM ayant coché la case “équipé d’un parachute de secours”
** RAPPEL : Pour que cette garantie vous soit acquise, il est OBLIGATOIRE que vos élèves soient licenciés à la FFPLUM dès le début de leur formation.

Cette garantie RC Utilisateur est attachée au Pilote et permet de garantir les dommages occasionnés aux tiers quel que soit l’ULM piloté, dès lors que cet ULM 
est identi昀é en France ou dans un pays limitrophe à la France, à l’exception des principautés d’Andorre et de Monaco.

Période de
souscription

Toutes Classes d’ULM Paramoteur • Classe 1 UNIQUEMENT

Monoplace  Biplace   

Instructeur**

Monoplace  Biplace   

Instructeur**Avec
parachute*

Sans
parachute

Avec
parachute*

Sans
parachute

Avec
parachute*

Sans
parachute

Avec
parachute*

Sans
parachute

Janv. à Mars 59 € 67 € 373 € 415 € 303 € 23 € 26 € 255 € 284 € 180  €
Avril à Juin 54 € 60 € 335 € 374 € 274 € 21 € 23 € 229 € 256 € 162 €
Juil. à Sept. 48 € 54 € 298 € 333 € 243 € 19 € 21 € 205 € 227 € 146 €
Oct. à Déc. 41 € 47 € 260 € 291 € 212 € 17 € 18 € 180 € 200 € 126 €

Individuelle Accident
(IA) Pilote

Individuelle Accident
(IA) Passager

Ces tarifs incluent la participation au 
Fonds de Solidarité et de Compensation 
Assurances. Cette garantie est recom-
mandée pour garantir vos propres dom-
mages corporels que vous soyez Pilote, 
Élève-pilote ou Instructeur.

Capital Tarif

10 000 € 37 €
30 000 € 74 €

Ces tarifs incluent la participation au Fonds de Solidarité et de Compensa-
tion Assurances. Cette garantie est recommandée pour garantir les dom-
mages corporels que votre passager pourrait subir  : elle permet au pilote 
biplaceur de souscrire une garantie supplémentaire pour son passager sans 
désignation préalable.

Capital Tarif

10 000 € 37 €
30 000 € 74 €
50 000 € 100 €
75 000 € 189 €

100 000 € 380 €
150 000 € 496 €
200 000 € 659 €

LES GARANTIES SUIVANTES NE CONCERNENT QUE LES PROPRIÉTAIRES D’ULM

Responsabilité Civile (RC) Aéronef

Tarif applicable pour chaque ULM. La RC Aéronef est at-
tachée à un ULM et permet de garantir les dommages oc-
casionnés par cet ULM, aux tiers dès lors que les pilotes, 
élèves-pilotes et pilotes instructeurs sont licenciés à la 
FFPLUM. Les dommages matériels à l’aéronef demeurent 
toujours exclus.

Période de
souscription

Monoplace  
Avec

parachute*
Sans

parachute
Janv. à Mars 404 € 448 €
Avril à Juin 364 € 404 €
Juil. à Sept. 323 € 358 €
Oct. à Déc. 282 € 314 €

Période de
souscription

Biplace   
Avec

parachute*
Sans

parachute
Janv. à Mars 878 € 977 €
Avril à Juin 791 € 878 €
Juil. à Sept. 702 € 780 €
Oct. à Déc. 614 € 684 €

Responsabilité Civile (RC) Aéronef en stationnement
Elle permet de garantir aussi les dommages occasion-
nés aux tiers lorsque l’ULM désigné est en point 昀xe, 
moteur tournant (roulage exclu). Pour des raisons de 
sécurité, le point 昀xe doit être e昀ectué à l’extérieur de 
tout bâtiment et à bonne distance d’autres appareils 
éventuels.

Cette garantie concerne les propriétaires qui ne volent 
pas et qui n’ont pas souscrit de RC Utilisateur ou de RC 
Aéronef. Elle permet de garantir les dommages occa-
sionnés aux tiers lorsque l’ULM désigné est au repos, 
en stationnement, moteur à l’arrêt. Les dommages ma-
tériels à l’aéronef demeurent toujours exclus.

Toutes classes 
d’ULM

Monoplace ou 
biplace

10 € / ULM

Toutes classes 
d’ULM

Monoplace ou 
biplace

30 € / ULM

Option : point 昀xe sans roulage

Cette garantie est réservée aux propriétaires de Pendulaires, Multiaxes, Autogires et 
Hélicoptères ULM identi昀és en France, ayant souscrit une assurance RC Utilisateur, RC 

Aéronef ou RC Aéronef en stationnement auprès de la FFPLUM.

Garantie Casse Aéronef au repos en tous lieux
Elle garantit les dommages matériels accidentels que votre ULM pourrait 
subir lorsqu’il est stationné au sol, moteur arrêté, en tous lieux.

Exemples
de tarifs En vous connectant sur www.昀plum.fr vous connaîtrez votre tarif personnaliséPour une valeur de 10 000 € = 146 € pour l’année

Pour une valeur de 40 000 € = 431 € pour l’année

Responsabilité Civile (RC) Utilisateur

Individuelle Accident  
(IA) Pilote

Responsabilité Civile (RC) Aéronef

Responsabilité Civile (RC) Aéronef en stationnement

Garantie Casse Aéronef au repos en tous lieux

Individuelle Accident  
(IA) Passager

+ de 25 ans  >     41,70 € 
- de 25 ans  >     26,20  € 

+ DE 25 ANS  > 

- DE 25 ANS   >

Un appel d’offres pour leA 2024
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Un appel d’offres pour leA 2024

La première année  
de licence est offerte   

AUX NOUVEAUX LICENCIÉS  
de moins de 25 ans  

et à toutes les nouvelles  
licenciées !

Tarifs licence  
2024

Vous avez 
plus de 25 ans

80,20 €

Vous avez 
moins de 25 ans

51,70 €

Licenciés

UL
M

Structures
Kit terrain

Vols découverte BIA

Parachute  
de secours

Aide pour un kit d'une valeur  
de 700 € comprenant 20 balises  
blanches et une manche à air  
de 2,50 m x 0,50 m. Le kit revient  
donc à 150 €. 

Par vol aux structures affiliées  
(plafonné à 40 vols par structure)  
permettant aux élèves de l’éducation  
nationale inscrits à l’option BIA,  
d’effectuer un vol d’initiation.

La campagne d'Appels à Projets / Agence Nationale du  
Sport 2024 est en cours. Rapprochez-vous de votre Comité régional.

Remise En Vol consiste à favoriser  
la rencontre entre un pilote breveté  

et un instructeur pour suivre  
une heure de vol avec  
son ULM ou celui de  

la structure ULM.

Aide de 
550 €

Aide de 
40 €

Vols découverte Handivol Pour 25 vols  
minimum.

Aide de 
500 €

Achat Reconditionnement

Aide de  
1 200 €

Aide de 
500 €

L'opération consiste à aider   
financièrement les structures  

affiliées à la FFPLUM, pour  
équiper leurs ULM. 

Remise en vol Aide  
de 60 €

22

L E S  D I S P O S I T I F S  
D ’ A I D E S  F É D É R A L E S
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Un appel d’offres pour leA 2024

Jeunes

Femmes

de moins de 25 ans

bénévoles en club

Aide de 
400 €

+ 150 € 

si titulaire 
du BIA

Instructeurs

Handivol

Aide de  
3 x 50 €

Licenciés FFPLUM, dans le cadre  
d'une formation dans une structure  
affiliée FFPLUM.

Le Pôle Jeunes de la FFPLUM 
te propose de découvrir l’ULM 
ou une nouvelle classe ULM 
avec le Passeport Jeunes.  
Si tu rêves d’apprendre à  
piloter, alors c’est le moment 
de tenter ta chance pour  
obtenir un Passeport Jeunes. 

Votre 1ère année de  
licence est offerte !

 
aux licenciées pour la formation  
et la pratique sportive

en formation initiale en formation sur une classe additionnelle

Aide de  
1 800 €

Aides  
ciblées

Aide de  
1 015 €

Aide de 
500 €

Aide forfaitaire  
en début  
de formation

Aides complémentaires  
pour formation additionnelle  
et formation instructeur

Aide de 
500 €

réactualisation 
(en fonction du devis)stage 

par instructeur

2024

Aide de 
500 €

 �"�$#%%%!

1/3  
Fédération 

1/3  
Crulm

 
1/3  
Club

D'autres aides spécifiques sont  
mobilisables à travers les Pôles et  
les Comités régionaux. Le détail des 
modalités d’attribution de nos  
dispositifs sont disponibles ici 
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Actif
Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Ac
tif

 im
m

ob
ili

sé
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

 
in

co
rp

or
el

le
s

Frais d’établissement
Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Inst.techniques, mat.out.industriels
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es
 (2

)

Participations réances rattachées  
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres 

TOTAL

Total I

A
ct

if 
Cr

éa
nc

es
(3

)

Autres 

TOTAL

D
iv

er
s

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d’avance (4)

Total II

      III
Primes de remboursement des emprunts      IV

Ecart de conversion Actif V

TOTAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V)

(1) Dont droit au bail
(2)  Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) et (4) Dont à plus d’un an (brut)Re

nv
oi

s

Au 31/12/2023 Au 31/12/2022

78 305 54 527 23 778 21 266

78 305 54 527 23 778 21 266
216 052
747 944 223 625 522 002524 318
506 168 412 120 94 048

1 470 165

216 052216 052

635 746 834 419 769 867

250
1 176

250

158 888

1 718 666

1 176

31 813

250
1 176

1 426 1 426 1 426
1 549 897 690 273 859 623 792 559

24 590 2 375 22 214 47 293

195 866 195 866 179 705

158 888 133 344

354 754 354 754 313 049

1 476 098 1 476 098
64 298 64 298 73 734

2 3751 919 741 1 917 365 2 152 744

692 6493 469 638 2 776 989 2 945 304

Passif 

Total I

ro
vi

si
on

s 
 

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Fonds 

Fonds dédiés 

Total II

D
et

te
s

Total 

Écart de conversion assif V

T (I +II+III+IV )

Re
nv

oi
s

Total I I

Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance

dé
di

és
on

ds
 

Total I

Au 31/12/2023 Au 31/12/2022

298 120
262 770

414 352 414 352

-44 087 35 350

668 385 712 473

668 385 712 473

72 519
72 519

184 526 204 517

62 524 62 873

53 031 65 930

1 398 704 1 417 216

409 816 409 773

2 160 3102 108 603

2 776 989 2 945 304

B I L A N  A C T I F

B I L A N  P A S S I F

24

Documents visés  

par le cabinet  

Open Conseil.

L
E

 B
IL

A
N

  
F

É
D

É
R

A
L
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Pr

od
ui

ts
 d

’e
xp

lo
ita

tio
n

Ch
ar

ge
s 

d’
ex

pl
oi

ta
tio

n

Achats 

Autres achats et charges externes (1)

Charges sociales

T  I

T  II

Résultat d’exploitation    (I-II)

Lo
op

 V
5.

8.
0

8 965

1 190 993

445 680

1 204 337

450 584

360 263 418 200

90 815

20 907

16 553 25 640

72 519

772 501

150 700

745 334

2 988 481 2 985 513

1 314 222

17 665

1 326 675

10 437 11 236

23 237

441 502

251 502

83 819

-22 411

457 940

259 918

92 004

73 789 41 982

1 841 534

72 519

767 490

47 361

735 926

2 997 961 3 011 234

-9 480 -25 720

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois

Du 01/01/2022

Au 31/12/2022

12 mois
Pr

od
ui

ts
 

ex
ce

pt
io

nn
el

s
Ch

ar
ge

s 
ex

ce
pt

io
nn

el
le

s

Résultat exceptionnel

Évaluation des contributions volontaires en nature

Pr
od

ui
ts

 
fin

an
ci

er
s

e participations
’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
èr

es Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Résultat financier     ( )

Résultat courant avant impôt     (I-II+III-IV)

Total

Total

T  V

T  VI

T  

T

0 849

11 536

11 536 849

2 787 3 084

2 787 3 084

8 749 -2 235

-27 956

1 866 108 416
5 000

-730

6 866 108 416

50 223 44 803
305

50 223 45 109

-43 357 63 306

3 006 885

3 050 972

3 094 779

3 059 428

-44 087 35 350

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois

Du 01/01/2022

Au 31/12/2022

12 mois

C O M P T E  D E  R É S U L T A T

C O M P T E  D E  R É S U L T A T
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www.ffplum.fr

L e  b i l a n  a n n u e l  2 0 2 3  
e s t  u n e  é d i t i o n  d e  l a   

F é d é r a t i o n  F r a n ç a i s e  d ’ U L M .  
9 6  b i s  r u e  M a r c  S a n g n i e r  

9 4 7 0 0  M a i s o n s - A l f o r t .  
 

R e p r o d u c t i o n  i n t e r d i t e .  
S o u s  r é s e r v e  d ’ e r r e u r s   

t y p o g r a p h i q u e s .  M a r s  2 0 2 4 .  
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